
DES  AUTEURS  EC

Csncilede  les  reglemens  qui  avoient  été  propofez  dans  ce  

Vemeui l.  Concile.

Le  i .  porte  que  chaque  Ville  aura  fon  Evè-  

que.

Lefecond,  que Fon  obéira  aux  Evéques  que  

l ’ on  a  mis  pour  Metropolitains.

Le  troifiéme,  que  FEvéque  aura  pouvoir  de  

corriger  les  Reguliers  &  les  Seculiers  de  fon  

Diocefe.

Le  4.  que  Fon  celebrerà  tous  les  ans  deux  

SynodesenFrance  ,  l ’ unau  moisde  Mars,bau 

tte  au  mois  d ’ Oétobre.

Le  5.  que  les  Monafteres  d ’ hommes  &  de  filies  

ferontreguliers;  que  s ’ ils  ne  le  font  pas ,  FEvé 

que  y  mettra  ordre,  &s ’ ilnelepeut  luifeul,  il  

le  fera  fqavoir  au  Metropolitain  ;  que  fi  le  Me 

tropolitan!  ne  peut  pas  encore  les  corriger,  il  

en  parlerà  au  Synode;  &  que  s ’ ils  méprifent  le  

Synode,  ils  feront  excommuniez.

Le  6.  Qifune  Abbeffe  n ’ aura  qu ’ unfeulMo-  

naftere  à  gouverner  ; que  ni  elle  ni  fes  Reli-  

gieufes  ne  fortiront  fans  permiffion  dii  Roi;  

qu ’ elles  envoieront  des  feculiers  au  Princeou  

au  Synode  pour  reprefenter  leurs  befoins;  que  

Fon  feparera  de  la  Communauté  celles  qui  ne  

font  pas  voilées  ,  &  que  fi  elles  veulent  vivre  

regulierement  >  on  les  recevra  aprés  les  avoir  

éprouvées-

Le  7.  que  Fon  n ’ érigera  point  de  baptiftere  

fans  la  permiffion  del ’ Evéque.

Le  8.  que  les  Prérres  feront  foùmis  aux  Evé-  

ques,  &  qu ’ ils  ne  baptiferont,  ni  ne  celebreront  

l ’ Office  fans  fa  permiffion.

Le  9.  que  ceux  qui  communiqueront  avec  les  

excommuniez  feront  excommuniez  ; que  les  

excommuniez.  n ’ entreront  point  dans  l ’ Eglife  ;  

qu ’ ils  ne  mangeront  point  avec  aucun  Fidele;  

que  perfonne  ne  pourra  recevoir  leurs  prefens,  

ni  leur  donner  de  baifer,ni  les  faluer.

Le  io.  que  les  Moines  n ’ iront  point  àRo 

me  ,  &  qu ’ ils  ne  fortiront  point  de  leurMona-  

ftere,  fi  ce  n ’ eft  qu ’ ils  obtiennent  permiffion  de  

FEvéque  d ’ aller  dans  un  Monaftere  plus  rigide.

Le  11.  porte  que  tous  les  Clercs  vivronten  

Chanoines  fous  la  conduite  de  FEvéque,  ou  en  

Moines  dans  des  Monafteres  fous  un  Abbé.

Le  12.  quelesClercs  ne  changerontpasd ’ E-  

glife,  &  qu ’ on  ne  recevra  point  leClercd ’ une  

autre  Eglife.

Le  13.  défend  aux  Evéques  d ’ ordonner  ou  

de  faire  aucune  fonétion  Epifcopale  hors  de  

leur  Diocefe,  fans  l ’ ordre  de  FEvéque.

Le  14.  permet  de  faire  le  Dimanche  les  ceu-  

vres  qui  font  neceffaires  pour  appréter  à  man-:  

ger  ou  pour  nettoier  la  maifon;  mais  il  défend  

de  travailler  à  l’ agriculture.

C  L  ESI  A  STI  QU  E  S.

Lei$.  ordonneaux  nobles  &aux  roturiersde  cmcìlede  

’  faire  leurs  nòces  en  public.  Virnenil.'

Le  16.  renou  volle  le  troifiéme  Canon  dii  

Concile  de  Calcedoine,  qui  défend  aux  Clercs  

defe  méler  desaffairesfeculieres.

Le  17.  eft  le  vingt-cinquiéme  Canon  du  

Concile  de  Calcedoine,  furia  vacance  des  Evé-  

chez.

Le  18.  renouvelle  Fordonnance  du  chapitre  9.  

du  troifiéme  Concile  de  Carthage,  qui  défend  

aux  Clercs  defe  prefenter  aux  Tribunauxdes  

La'iques  fans  permiffion  de  FEvéque.

Le  dix-neuviéme  concerne  les  immunitez  dee  

Eglifes.

Le  20.  ordonne  que  le  compte  des  biens  des  

Monaiteres  fera  rendu  au  Plànce  s ’ ils  font  

Royaux,  ou  à  FEvéque  s ’ ils  font  Epifcopaux.  

Ce  Canon  eft  fait  dans  un  autre  Synode,  &  

peut-étreauffi  les.fuivans.

Le  21.  que  FEvéque  aura  les  Cures  de  fon  

Diocefe.

Le  22.  que  Fon  n ’ exigera  point  de  droits  de  

ceux  qui  vont  en  pelerinage.

Le  25.  que  les  Corntes  &  les  Juges  enten-  

dront  les  caufes  des  Eglifes  ,  des  veuves  &des  

orphelin  s  preferablement  aux  autres.

Le  24.  que  Fon  ne  donnera  point  d ’ argent  

pour  parvenir  aux  Ordres  facrez.

Le2$.que  les  Evéques,  Abbez & autres ,  ne  

recevront  point  de  prefens  pour  rendre  la  ju-  

ftice.

Le  26.  concerne  les  droits  depeage.

Le  27.  lepoids  de  la  monnoie.

Le28.1esexemptions.

Le2<).  lajufticefeculiere.

Le  30.  fait  défenfes  aux  Ecclefiaftiques  de  ve 

nir  en  Cour  contre  leur  Superieur ,  s ’ ils  n ’ én  

ont  permiffion.-

CONCILE  DE  METS.

V7  O  ic  1  encore  une  Affembléefynodale,  te-

*  nué  fous  Pepin  aprés  la  precedente  ,  Fan  j e  

75  d.  dont  les  Loix  ont  été  autorifées  &  pu-  

bliés  par  Pepili.

La  premiere  eft  contre  les  inceftes  qui  fe  

commettent  ou  avec  une  perfonne  confacrée  à  

Dieu,  avec  fa  commere ,  ou  avec  fa  mareine  

fpirituelle,  tant  du  Baptéme  quedela  Confir-  

mation,.  011  avec  le.s  deux  foeurs  ,  o.u  avec  fa  

niece,  ou  confine  gei  maine,  tante,  &c,  onles  

punit  d ’ une  grolle  amende.

Paria  feconde  on  ordonne  la  dépofition  des  

Clercs


